
ELECTIONS 

PROFESSIONNELLES 

Vous avez envie de vous investir 

et d’être délégué du personnel 

ou membre du comité d’établissement ? 

ALORS N’HÉSITEZ PLUS ! 

Contactez-nous par mail, par 

téléphone ou via notre site Internet : 

Délégués du personnel 

Comités d’établissement 

CANDIDAT(E) AVEC LA 

CFDT ! 

Les élections professionnelles chez 

CARREFOUR MARKET auront 

lieu en Avril 2013 

 
Les salariés de l’entreprise seront 

amenés à élire les délégués du 

personnel (DP) et les membres du 

comité d’établissement (CE). 

ENSEMBLE, ON PEUT 

CHANGER LES CHOSES. 

REJOIGNEZ-NOUS 

LANCEZ-VOUS ! 



VOUS SOUHAITEZ DEVENIR 

 DÉLÉGUÉ (E) DU PERSONNEL 

DU PERSONNEL 

VOUS SOUHAITEZ DEVENIR 

 MEMBRE DU COMITE D’ETABLISSEMENT 

DU COMITÉ D’ÉTABLISSEMENT 

NO S  VALE U R S  

: 
La CFDT (Confédération 

française démocratique du 

travail) agit pour défendre 

vos droits et améliorer 

votre quotidien 

professionnel. Les équipes 

syndicales CFDT négocient 

dans les entreprises pour 

l’amélioration du pouvoir 

d’achat, l’accès à la 

formation et le 

développement d’actions 

sociales avec les comités 

d’en trep rise . 

 

SOLIDARITÉ, 

ÉMANCIPATION, 

DÉMOCRATIE, 

INDÉPENDANCE et 

AU TO N O M IE  son t 

les va leurs au tour 

desque lles les 

m ilitan ts se 

re trouven t. 

MISSIONS 
Vous aurez un rôle de représentation 

des salariés auprès de l’employeur. 

Vous devrez présenter toutes les 

réclamations individuelles ou 

collectives relatives aux salaires, à 

l’application du code du travail et des 

autres lois et règlements concernant la 

protection sociale, la santé et la sécurité 

ainsi que des conventions et accords 

collectifs de travail applicables dans 

l’entreprise. 

  

Les délégués peuvent prendre 

connaissance des contrats conclus avec 

des entreprises de travail temporaire 

pour la mise à disposition de travailleurs 

intérimaires, ainsi que des contrats 

uniques d’insertion. 

 

Le registre unique du personnel doit être 

tenu à la disposition des DP. 

 

Vous devez assurer : 
• Le respect de la réglementation, code du travail, convention collective, accords 

d’entreprise, 

•les libertés individuelles en vérifiant qu’il n’existe pas une atteinte aux droits des 

personnes, à leur santé physique et mentale 

•vous serez l’interlocuteur des salariés auprès de l’employeur, 

•vous afficherez les informations qui se rapportent  à votre mission, comptes rendu de 

réunion, échange s de courrier, démarches auprès de l’inspecteur du travail, médecin du 

travail, … 

•vous assurerez l’application de la législation en matière d’hygiène et de sécurité en 

l’absence de CHSCT (comité d’hygiène sécurité et condition de travail) 

 

 

 

MISSIONS 
Vous devrez participer aux réunions mensuelles 

organisées par l’employeur et prises en charge 

par celui-ci. 

 

•vous serez informés et consultés sur la marche 

générale de l’entreprise, vous aurez la présentation 

des chiffres d’affaire, masse salariale, variation des 

effectifs, 

 

•vous aurez des informations trimestrielles sur 

l’emploi et notamment l’évolution de l’emploi, les 

contrats précaires, l’accroissement important des 

salariés intérimaires et des CDD 

 

•vous serez consultés sur le plan de formation de 

l’entreprise, 

 

•mais également sur les jours fériés, les inventaires  

généraux, la foire aux vins, … 

 

•vous serez informés et consultés sur la mise en 

place de nouvelles technologies ou d’une nouvelle 

organisation du travail. 

 

•Chaque année l’entreprise présente le bilan portant 

sur l’hygiène et la sécurité, 

 

•Vous déciderez des axes portant sur les œuvres 

sociales (bons d’achats, places de cinéma, voyages, 

spectacles, …) 

 

•Vous exprimerez en réunion les problématiques des 

magasins et donnerez votre avis sur tous les sujets 

que présentera l’entreprise lors des réunions. 

 

Vous 

souhaitez 

sauter 

le pas et 

vous  

investir ? 
La CFDT vous 

propose de présenter 

VOTRE 

CANDIDATURE 

 

Elle sera à vos côtés et 

assurera  votre 

FORMATION pour la 

réussite de votre 

mandat, vous donnera 

les MOYENS de 

fonctionner (livre 

juridique, information 

régulière par mail via 

notre site Internet, 

participation aux 

réunions avec les 

délégués de région et 

nationaux, une aide 

juridique…) 

 


